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(54) Moteur piézoélectrique rotatif pour disque.
(57) L’invention concerne un moteur piézoélectrique rotatif (100) 
comprenant:
- un actionneur piézoélectrique comportant un résonateur (30) 
comprenant une paire de bras connectés à l’une de leurs extré­
mités au niveau d’une zone de connexion, les deux autres ex­
trémités étant dites libres,
- un élément passif apte à être entraîné en rotation par friction 
des extrémités libres contre l’élément passif,
l’élément passif comprenant un disque (40) et un rebord (50) 
s’étendant depuis la périphérie du disque (40), le rebord (50) 
passant entre les extrémités libres des bras.
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Description

Domaine de l’invention
[0001] L’invention se rapporte au domaine technique des moteurs piézoélectriques rotatifs.

Arrière-plan de l’invention

[0002] Un moteur piézoélectrique rotatif comporte classiquement un élément passif et un actionneur permettant de mettre 
en rotation l’élément passif en utilisant l’effet piézoélectrique. En référence à la fig. 1, on connaît en particulier les moteurs 
piézoélectriques rotatifs 10 pour lesquels l’élément passif 20 comporte un cylindre et l’actionneur piézoélectrique comporte 
un résonateur 30 comprenant une paire de bras 31, 32 connectés l’un à l’autre au niveau d’une zone de connexion 33, 
sensiblement en forme de diapason ou de U. L’actionneur piézoélectrique comporte en outre deux éléments piézoélec­
triques (non représentés), chacun attaché à l’un des bras 31, 32, et jouant le rôle de moyens d’excitation des bras pour 
leur imposer des vibrations. L’élément passif 20 passe entre les bras 31,32 du résonateur. Plus précisément, une région 
de la surface latérale de l’élément passif 20 est en contact de part et d’autre avec les extrémités libres 310, 320 des bras 
31, 32, de sorte que l’élément passif 20 soit mis en rotation par friction des extrémités libres 310, 320 des bras 31, 32 
sur la région de contact.

[0003] Dans certaines applications, notamment les applications horlogères, on souhaiterait que l’actionneur piézoélec­
trique précédemment décrit puisse entraîner en rotation un disque et non pas un cylindre.

Résumé de l’invention

[0004] Le but de la présente invention est de proposer un moteur piézoélectrique rotatif pour lequel l’actionneur piézo­
électrique comporte un résonateur présentant une paire de bras et l’élément passif comporte un disque pouvant être 
entraîné en rotation par ledit actionneur.

[0005] A cet effet, selon un premier aspect, l’invention se rapporte à un moteur piézoélectrique rotatif comprenant:
- un actionneur piézoélectrique comportant un résonateur comprenant une paire de bras connectés à l’une de leurs 
extrémités au niveau d’une zone de connexion, les deux autres extrémités étant dites libres,
- un élément passif apte à être entraîné en rotation par friction des extrémités libres contre l’élément passif, 
l’élément passif comprenant un disque et un rebord, le rebord s’étendant depuis la périphérie du disque et passant entre 
les extrémités libres des bras.

[0006] Par disque, on entend un élément de forme ronde, plein ou contenant des parties évidées. Il peut s’agir par exemple 
d’un disque de quantièmes, d’un disque des phases lunaires, etc.

[0007] Un tel moteur comporte peu de composants, est peu encombrant, et permet une grande vitesse de rotation du 
disque grâce à un couple disponible élevé.

[0008] Dans un mode de réalisation, le rebord présente une section radiale sensiblement en forme de U de sorte que 
chacune des deux branches du U appuie sur l’extrémité libre d’un bras. En d’autres termes, le rebord présente un replie­
ment.

[0009] Ceci permet d’appliquer une précontrainte (aussi appelée précharge) à l’interface entre l’actionneur piézoélectrique 
et l’élément passif, pour fixer le couple de maintien sans alimentation du moteur, c’est-à-dire sans excitation des bras.

[0010] Selon un deuxième aspect, l’invention se rapporte à un ensemble comprenant au moins deux moteurs piézoélec­
triques selon le premier aspect, les disques des éléments passifs des moteurs piézoélectriques étant concentriques, su­
perposés et de diamètres différents, chaque disque excepté celui de diamètre le plus faible recouvrant les disques de 
diamètre inférieur.

[0011] On comprend que les résonateurs des éléments actifs sont positionnés à des distances différentes de l’axe des 
disques mais dans un même plan: il est ainsi possible d’entraîner en rotation plusieurs disques sans que cela ne soit 
encombrant. Un système de détection de position est facilement intégrable, garantissant la synchronisation des disques 
à tout moment.

[0012] Selon un troisième aspect, l’invention se rapporte à une pièce d’horlogerie comportant un moteur piézoélectrique 
ou un ensemble d’au moins deux moteurs piézoélectriques tels que détaillés ci-dessus.

[0013] Dans un mode de réalisation non limitatif, la pièce d’horlogerie comporte une aiguille fixée à une extrémité de la 
partie cylindrique.

Description sommaire des dessins

[0014] D’autres particularités et avantages ressortiront clairement de la description qui en est faite ci-après, à titre indicatif 
et nullement limitatif, en référence aux dessins annexés, dans lesquels:
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la fig. 1 déjà décrite, représente schématiquement une partie d’un moteur piézoélectrique rotatif selon l’art anté­
rieur pour lequel l’élément à entraîner en rotation est un cylindre,

la fig. 2 représente schématiquement une partie d’un moteur piézoélectrique rotatif selon un premier mode de 
réalisation de l’invention, pour lequel l’élément à entraîner en rotation est un disque,

la fig. 3 représente schématiquement une zone du moteur piézoélectrique rotatif de la fig. 2, vue en coupe lon­
gitudinale radiale,

la fig. 4 représente schématiquement un résonateur d’un moteur piézoélectrique rotatif selon un deuxième 
mode de réalisation de l’invention,

la fig. 5 représente schématiquement un ensemble de moteurs piézoélectriques rotatifs tels que celui de la fig.
2, vu en coupe longitudinale radiale.

Description détaillée des modes de réalisation préférés
[0015] Un moteur piézoélectrique rotatif selon l’invention comporte un élément passif comprenant un disque 40, et un 
actionneur piézoélectrique permettant de mettre en rotation le disque 40 en utilisant l’effet piézoélectrique.

[0016] Dans un premier mode de réalisation de l’invention décrit en référence aux fig. 2 et 3, l’actionneur piézoélectrique 
comporte des moyens d’excitation piézoélectrique, non représentés, et un résonateur 30 comprenant deux bras 31, 32 
aptes à osciller. Les moyens d’excitation sont avantageusement constitués de deux parties, chacune attachée à un bras 
différent. Toutefois, d’autres modes de réalisation des moyens d’excitation sont possibles, ils peuvent par exemple être 
constitués d’une seule partie disposés au niveau d’une jointure entre les bras. Lors de l’application d’une tension adaptée 
aux moyens d’excitation, les moyens d’excitation se déforment, et des contraintes mécaniques sont transmises aux bras 
31,32 qui se mettent alors à osciller. Par une conception et un montage appropriés des moyens d’excitation sur les bras, 
des oscillations multidimensionnelles de forme souhaitée peuvent être réalisées.

[0017] Les bras 31,32 sont connectés au niveau d’une zone de connexion 33, et s’étendent sensiblement parallèlement 
l’un à l’autre depuis ladite zone de connexion 33. Le résonateur 30 a donc globalement une forme de diapason, c’est-à-dire 
une forme de U. Toutefois, d’autres formes sont envisageables. Les extrémités des bras non connectées à la zone de 
connexion 33, sont dites extrémités libres 310, 320. L’amplitude des oscillations des bras 31, 32 est maximale à ces 
extrémités 310, 320.

[0018] L’élément passif comporte en outre un rebord 50 s’étendant sur la totalité du pourtour du disque 40. Le rebord
50 est formé de deux parties: une première partie est connectée au disque 40, une deuxième partie est uniquement 
connectée à la première partie. La première partie et la deuxième partie forment à elles deux une gorge circulaire entourant 
le disque 40. En d’autres termes, le rebord 50 présente une section en forme de U, selon une coupe longitudinale radiale 
de l’élément passif, et le disque 40 est connecté à l’une des extrémités du U. La branche du U connectée au disque 40 
est référencée 51, et l’autre branche du U est référencée 52.

[0019] Le rebord 50 passe localement entre les extrémités libres 310, 320 des bras 31,32. Plus précisément, la branche
51 appuie contre l’extrémité libre 310 du bras 31, et la branche 52 appuie contre l’extrémité libre 320 du bras 32, créant 
ainsi une précontrainte radiale entre le résonateur 30 et l’élément passif, le terme radial faisant référence à un rayon du 
disque 40.

[0020] On comprend que les oscillations multidimensionnelles des extrémités libres 310, 320 des bras 31,32 permettent 
d’imposer une rotation au disque 40 autour de son axe par frottement desdites extrémités 310, 320 contre le rebord 50.

[0021] On note que dans le mode de réalisation présenté à la fig. 2, le résonateur 30 s’étend orthogonalement au disque 
40, c’est-à-dire que le plan contenant les axes des bras 31,32 du résonateur 30 est parallèle au plan défini par le disque 40. 
Toutefois, toutes les inclinaisons techniquement possibles du résonateur 30 par rapport au disque 40 sont envisageables. 
Naturellement, plus l’inclinaison est faible, plus l’épaisseur du moteur piézoélectrique est faible, ce qui est primordial dans 
le domaine horloger.

[0022] En outre, le résonateur n’est pas limité à une forme de U ou de diapason. En particulier, dans un deuxième mode 
de réalisation décrit en référence à la fig. 4, les bras pourraient ne pas être rectilignes. Un tel résonateur 30° comprend 
deux bras 31 °, 32°. Lesdits bras 31 °, 32° sont connectés au niveau d’une zone de connexion 33°. Chaque bras 31°, 32° 
comprend une branche principale 311°, 321°, une extrémité libre 310°, 320°, et une zone de raccord 312°, 322° permettant 
de connecter la branche principale 311°, 321° et l’extrémité libre 310°, 320°.

[0023] Les branches principales 311°, 321° s’étendent sensiblement parallèlement l’une à l’autre depuis ladite zone de 
connexion 33°. La zone de connexion 33°et les deux branches principales 311 °, 321 “sont au même niveau, c’est-à-dire les 
axes de la zone de connexion 33° et les axes des deux branches principales 311 °, 321 ° sont compris dans un même plan. 

[0024] Les extrémités libres 310°, 320° s’étendent au contraire à un niveau différent, et le plan contenant les axes des ex­
trémités libres 310°, 320° est parallèle au plan des branches principales 311 °, 321 «mentionné au paragraphe précédent.
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Dans le mode de réalisation représenté à la fig. 3, les zones de raccord 312°, 322° comprennent chacune une portion 
s’étendant orthogonalement aux branches principales 311 °, 3210 de sorte à amener les extrémités libres 310°, 320° à un 
niveau différent de celui des branches principales 311°, 321°. Toutefois, les zones de raccord 312°, 322° pourraient tout 
à fait être d’une autre forme, l’important étant que le résonateur comprenne deux étages.

[0025] Les extrémités libres 310°, 320° s’étendent en direction l’une de l’autre et en vis-à-vis l’une de l’autre, et le rebord 
50 passe entre lesdites extrémités libres 310°, 320°. Plus précisément, la branche 51 appuie contre l’extrémité libre 310° 
du bras 31 °, et la branche 52 appuie contre l’extrémité libre 320° du bras 32°. L’actionneur piézoélectrique comporte 
des moyens d’excitation piézoélectrique, non représentés. Les moyens d’excitation sont avantageusement constitués de 
deux parties, chacune attachée à une des extrémités libres 310°, 320°. Lors de l’application d’une tension adaptée aux 
moyens d’excitation, les moyens d’excitation se déforment, et des contraintes mécaniques sont transmises aux extrémités 
libres 310°, 320° qui se mettent alors à osciller. Par une conception et un montage appropriés des moyens d’excitation 
sur les bras, des oscillations multidimensionnelles de forme souhaitée peuvent être réalisées. Les oscillations multidimen­
sionnelles des extrémités libres 310°, 320° des bras 31°, 32° permettent d’imposer une rotation au disque 40 autour de 
son axe par frottement desdites extrémités 310°, 320° contre le rebord 50.

[0026] Le disque 40 est par exemple solidaire en rotation avec une aiguille 90, comme par exemple représenté à la fig. 2, 
ce qui rend le moteur piézoélectrique selon l’invention particulièrement adapté aux pièces d’horlogerie, de par sa simplicité 
et sa compacité. Le disque pourrait alternativement être un disque des quantièmes, un disque de phase de lune, ou 
n’importe quel type de disque utilisé dans le domaine horloger.

[0027] La fig. 5 montre un ensemble 101 de moteurs piézoélectriques tels que celui qui a été décrit en référence aux 
fig. 2 et 3, bien que leurs résonateurs pourraient tout à fait être du type de celui décrit en référence à la fig. 4. Chaque 
moteur comporte un résonateur 30, 30', 30" et un élément passif. Chaque résonateur 30, 30', 30" comporte un premier 
bras 310, 310', 310" et un deuxième bras 320, 320', 320". Chaque élément passif comporte un disque 40, 40', 40" et 
un rebord 50, 50', 50".

[0028] Les disques 40, 40', 40" sont concentriques et superposés. Les disques 40, 40', 40" sont de diamètres différents 
de sorte que chaque disque 40', 40" recouvre un disque de diamètre plus faible 40, 40', excepté le disque de plus faible 
diamètre 40. Chaque rebord 50, 50' excepté le rebord 50" accolé au disque de plus grand diamètre 40" est recouvert 
par un disque de plus grand diamètre 40', 40" que celui auquel le rebord 50, 50' est accolé, de sorte que la gorge qu’il 
délimite est couverte par ledit disque de plus grand diamètre 40', 40". On comprend qu’avec une telle disposition, les 
rebords 50, 50', 50" ne se gênent pas.

[0029] Chaque résonateur 30, 30', 30" pince localement le rebord associé 50, 50', 50". Dans le mode de réalisation 
présenté à la fig. 4, les résonateurs 30, 30', 30" sont placés les uns à côté des autres, c’est-à-dire à la même position 
angulaire par rapport aux disques 40, 40', 40". Toutefois, rien n’empêche de les disposer à des positions angulaires 
différentes les uns par rapport aux autres.

[0030] On comprendra que diverses modifications et/ou améliorations et/ou combinaisons évidentes pour l’homme du 
métier peuvent être apportées aux différentes formes d’exécution de l’invention exposée ci-dessus sans sortir du cadre 
de l’invention définie par les revendications annexées.

Revendications

1. Moteur piézoélectrique (100) rotatif comprenant:
- un actionneur piézoélectrique comportant un résonateur (30) comprenant une paire de bras (31,32) connectés à 
l’une de leurs extrémités au niveau d’une zone de connexion (33), les deux autres extrémités (310, 320) étant dites 
libres,
- un élément passif apte à être entraîné en rotation par friction des extrémités libres (310, 320) contre l’élément passif, 
l’élément passif comprenant un disque (40) et un rebord (50) s’étendant depuis la périphérie du disque (40), le rebord 
(50) passant entre les extrémités libres (310, 320) des bras (31,32).

2. Moteur piézoélectrique (100) selon la revendication 1, dans lequel le rebord (50) présente une section radiale sen­
siblement en forme de U de sorte que chacune des deux branches (51, 52) du U appuie sur l’extrémité libre (310, 
320) d’un bras (31,32).

3. Pièce d’horlogerie comportant un moteur piézoélectrique (100) selon l’une des revendications précédentes.

4. Pièce d’horlogerie selon la revendication précédente, comportant une aiguille (90) solidaire en rotation du disque (40).

5. Ensemble (101) comprenant au moins deux moteurs piézoélectriques selon l’une des revendications précédentes, 
les disques (40, 40', 40") des éléments passifs des moteurs piézoélectriques étant concentriques, superposés et 
de diamètres différents, chaque disque (40', 40") excepté celui de diamètre le plus faible recouvrant les disques de 
diamètre inférieur (40, 40').

6. Pièce d’horlogerie comportant un ensemble selon la revendication précédente.
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7. Pièce d’horlogerie selon la revendication précédente, comportant au moins deux aiguilles telles que chaque disque 
(40, 40', 40") est solidaire en rotation d’une des aiguilles.

5



CH 714 736 A2

6


